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Commune  Intitulé Catégorie Code Caractéristique Acte instituant  Gestionnaire Coordonnées

77740 Boissise‐le‐Roi 
Protection des monuments 

historiques 

Articles L.621‐1 à L.621‐32 du code du 
patrimoine et décret 2007‐487 du 

30/03/2007
AC1

Inscrit à l'inventaire des MH ‐ Château 
de Boissise‐le‐Roi : façades et toitures 
du château, des communs et de la 

ferme, le pigeonnier, cour d'honneur, 
portique entourant la cour d'honneur, 

par ce portail d'entrée

Arrêté du 19 mai 1970
Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 
(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 
Fontainebleau /01 64 22 27 02

77740 Boissise‐le‐Roi 
Protection des monuments 

historiques 

Articles L.621‐1 à L.621‐32 du code du 
patrimoine et décret 2007‐487 du 

30/03/2007
AC1

Inscrit à l'inventaire des MH ‐ Eglise 
Saint‐Denis

Arrêté du 22 août 1949
Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 
(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 
Fontainebleau /01 64 22 27 02

77740 Boissise‐le‐Roi 
Protection des monuments 

historiques 

Articles L.621‐1 à L.621‐32 du code du 
patrimoine et décret 2007‐487 du 

30/03/2007
AC1

Inscrit à l'inventaire des MH ‐ 
Périmètre de protection de l'ancienne 

usine Leroy de Saint‐Fargeau‐
Ponthierry

Arrêté du 22 avril 1986
Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 
(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 
Fontainebleau /01 64 22 27 02

77740 Boissise‐le‐Roi 
Protection des eaux potables 

et minérales 

Articles Ll321-2 et R 1321-6 et suivants 
du Code de la Sante Publique et Article 
L.215-13 du Code de l'environnement

AS1
Périmètres de protection du 

captage 'Villiers-en-Bière 1' et du 
captage 'Boissise-la-Bertrand'

Arrêtés préfectoraux : 
n°17DCSE EC 04 

du 05 décembre 2017 et 
n°17DCSE EC 05 

du 13 décembre 2017

Direction Départementale des 
Territoires

288 rue Georges Clemenceau 
BP 596 / 77005 Melun / 01 60 

56 71 71

77740 Boissise‐le‐Roi 
Protection des eaux potables 

et minérales 

Articles Ll321‐2 et R 1321‐6 et suivants 
du Code de la Sante Publique et Article 
L.215‐13 du Code de l'environnement

AS1
Captage "des Buttes" et 
périmètres de protection 

Arrêté Préfectoral 
N°76/DDA/AE/43 du 23 

Septembre 1976

Direction Départementale des 
Territoires

288 rue Georges Clemenceau 
BP 596 / 77005 Melun / 01 60 

56 71 71

77740 Boissise‐le‐Roi 
Servitudes de halage et 

marchepied

Article L2131.2 Code général de la 
propriété des personnes publiques EL3 Rives de la Seine

Décret du 23 novembre 
1954

VNF ‐ Direction Territoriale de la 
Seine (DTBS)

2 quai de la Tournelle/ 
75015 Paris / 01 44 41 16 80

77740 Boissise‐le‐Roi 
Alignement des voies 

publiques
Articles L.112‐1 à L.112‐7 du code de la 

voirie routière
EL7 Voie n°D 24

Plans d'alignement en 
date du 2 mai 1882

Département de Seine‐et‐Marne

Hôtel du Département ‐ CS 
50377 / 77010 Melun CEDEX / 
Lieu de consultation des plans 
: Agence Routière Territoriale 
de Melun ‐ Vert‐Saint‐Denis / 
314 avenuye Anna Lindh / 
77240 Vert‐Saint‐Denis / 01 

64 81 10 86

Liste des servitudes d'utilité publique



Société Française Donges Metz 
(S.F.D.M.)

47 avenue F. Roosevelt / 
77210 Avon / 01 60 72 49 00

GRT Gaz 

Direction des opérations ‐ 
Département Maintenance 
Données Techniques et 

Travaux Tiers ‐ 2 rue Pierre 
Timbaud ‐ 92238 
GENNEVILLIERS

Société Française Donges Metz 
(S.F.D.M.)

47 avenue F. Roosevelt / 
77210 Avon / 01 60 72 49 00

GRT Gaz 

Direction des opérations ‐ 
Département Maintenance 
Données Techniques et 

Travaux Tiers ‐ 2 rue Pierre 
Timbaud ‐ 92238 
GENNEVILLIERS

77740 Boissise‐le‐Roi 
Electricité établissement des 
canalisations électriques 

Articles L.433‐5 et 6 et L.433‐8 à 10 et 
L.521‐7, 8 et 12 du code de l'énergie et 

R.555‐1 à R.555‐52 du code de
l'environnement

I4

Ligne aériennes : 225 kV N°1 Cirolliers‐
Mallecot; 225 kV N°1 Chenet‐Senart; 

400 kV N°1 et N°2 Chenoy‐Cirolliers; 63 
kV N°1 Pont‐du‐Mée‐Villers

Conventions amiables
RTE ‐ Groupe Maintenance 

Réseaux SO

RTE – Groupe Maintenance 
Réseaux Est

66 Avenue Anatole France – 
94400 VITRY-SUR-SEINE

Tel. 01 45 73 36 00

77740 Boissise‐le‐Roi  Voisinage des cimetières
Articles L.2223‐1 et L.2223‐5 du code 
général des collectivités territoriales

INT1 Voisinage d'un cimetière Néant Commune ///

77740 Boissise‐le‐Roi 
Plan d'exposition aux risques 

naturels prévisibles

Articles L.562‐1 à L.562‐9 et R.562‐1 à 
R.562‐10 du code de l'environnement et

article L.174‐5 du code minier
PM1

Vallée de la Seine de Samoreau à 
Nandy (PPRI)

Arrêté préfectoral 02 
DAI 1 URB N 182 du 

31/12/2002

Direction Départementale des 
Territoires

288 rue Georges Clemenceau 
BP 596 / 77005 Melun / 01 60 

56 71 71

77740 Boissise‐le‐Roi 

Protection des centres de 
réception contre les 

perturbations 
électromagnétiques

Articles L.57 à L.62‐1 et R.27 à R.39 du 
code des postes et article L.5113‐1 du 

code de la défense
PT1 Centre radioélectrique de Sainte‐Assise Décret du 19/03/1996

Orange Unité Pilotage Réseau 
IDF

110 rue Edouard Vaillant / 
94815 Villejuif CEDEX / 01 49 

87 81 09

 Conventions amiables77740 Boissise‐le‐Roi 

Etablissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques

Loi du 15/06/1906, loi du 8/04/1946, 
décret n 67‐886 du 6/10/1967, décret n 
70‐492 du 1/06/1970, décret n 85‐1108 

du 15/10/1985, loi n 2003‐8 du 
3/01/2003, art. L.555‐16, R.555‐30 et 
R.555‐31 du Code de l’Environnement

I3

Pipeline Donges‐Melun‐Metz
Canalisation : Ø 250 Perthes ‐ 

Fontainebleau "La Glandée" ‐ Ø 80 
Antenne de Boissise "Orgenoy"

77740 Boissise‐le‐Roi 

Maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 

transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de 

produits chimiques et de 
certaines canalisations de 

distribution de gaz

Décret n°2012‐015 du 2/05/2012
Arrêté ministériel du 05/03/2014

Articles L.555‐16 et R.555.30 du Code de 
l’environnement

I1

Pipeline Donges‐Melun‐Metz
Canalisation : Ø 250 Perthes ‐ 

Fontainebleau "La Glandée" ‐ Ø 80 
Antenne de Boissise "Orgenoy"

Décret du 23 novembre 
1954

Arrêté préfectoral du 
29/08/1995



77740 Boissise‐le‐Roi 

Réseaux de 
télécommunications 

téléphoniques 
télégraphiques

Articles L.45‐9 et L.48 du code des 
postes

PT3 Câble N 350/01
Domaine public A.P 
6.04. 72 + Conv. 
Domaine public

Orange ‐ Unité Pilotage réseau 
IDF

21 rue Navarin / 75009 Paris

77740 Boissise‐le‐Roi  Voies ferrées

Articles L.2231‐1 à L.2231‐9 du code des 
transports et articles L.123‐6, L.114‐1 à 
L.114‐6 et R.123‐3, R.131‐1 et R.141‐1 et 
suivants du code de la voirie routière

T1
Ligne de Corbeil‐Essonnes à Montereau

par Melun
Sans objet SNCF Mobilités et SNCF Réseau

 SNCF Direction Immobilière 
Ile-de-France, Groupe 

Conaissance et conservation 
du patrimoine, Campus 
Rimbaud 10 rue Camille 

Moke, CS20012, 93212 Saint 
Denis CEDEX 

77740 Boissise‐le‐Roi 

Servitude aéronautique à 
l’extérieur des zones de 

dégagement concernant des 
installations particulières(T7)

Code des transports : L6352‐1
Code de l’aviation civile : article R.244‐1 

et article D.244‐2 à D.244‐4
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux 
installations dont l’établissement à 
l’extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de 

dégagement est soumis à autorisation

T7

A l’extérieur des zones grevées de 
servitude de dégagement – Cette 

servitude s’applique à tout le territoire 
national

Sans objet
Direction Générale de l'Aviation 

Civile 

DGAC / SNIA NORD –
Guichet unique

urbanisme/UGD‐82 rue des 
Pyrénées‐75970 PARIS CEDEX 

20





































PREFECTURE DE SEINE ET MARNE   REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE 
 
 
 ARRETE PREFECTORAL N° 76/DDA/AE/43 
 
 portant DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 
 des travaux projetés par la commune de BOISSISE-
 LE-ROI en vue de la dérivation par pompage d'eaux 
 souterraines et de la création de périmètres de 
 protection 
 
 LE PREFET DE SEINE-ET-MARNE 
 Chevalier de la Légion d'Honneur, 
 
 
 
Vu l'avant-projet de travaux d'alimentation en eau potable à entreprendre par la commune de 
BOISSISE-LE-ROI ; 
 
Vu le plan des lieux et notamment le plan des terrains compris dans les périmètres de 
protection du captage ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 1971 adoptant le projet et 
créant les ressources nécessaires à l'exécution des travaux ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 8 février 1973 portant engagement 
d'indemniser les usagers des eaux lésés par la dérivation ; 
 
Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 12 décembre 1974 ; 
 
Vu le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, conformément à l'arrêté préfectoral 
n° 75/DDA/AE2/224 en date du 23 avril 1975 dans la commune de BOISSISE-LE-ROI en 
vue de la déclaration d'utilité publique des travaux ; 
 
Vu l'avis du Sous-Préfet chargé de l'arrondissement de MELUN en date du 28 mai 1975 ; 
 
Vu l'avis du Commissaire-Enquêteur ; 
 
Vu l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 21 janvier 1975 ; 
 
Vu le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l'Agriculture en date du 19 juin 1975 sur les résultats de l'enquête ; 
 
VU l'article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non domaniales ; 
 
Vu le Code de l'Administration Communal et notamment ses articles 141 et 152 ; 
 
Vu la loi modifiée des 21 juin 1865, 22 décembre 1888 sur les Associations Syndicales ; 



Vu le règlement d'administration publique du 18 décembre 1927 modifié notamment par le 
décret n° 74-86 du 29 janvier 1974, pris pour l'exécution de la loi précitée ; 
 
Vu les articles 27 et 28 du Code Rural relatifs au remembrement et aux associations 
foncières ; 
 
Vu l'article 37 du décret du 7 janvier 1942 portant règlement d'administration publique pour 
l'application des dispositions codifiées aux articles 27 et 28 du Code Rural ; 
 
Vu le décret loi du 8 août 1935 sur la protection des eaux souterraines et les textes qui l'ont 
complété ou modifié ; 
 
Vu l'ordonnance modifié n° 58-997 du 23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
 
Vu le décret n° 59-701 du 6 juin 1959 portant règlement d'administration publique relatif à la 
procédure d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ; 
 
Vu le décret n° 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et réunification des 
organismes consultatifs en matière d'opérations immobilières, d'architecture et d'espaces 
protégés, et les textes pris pour son application ; 
 
Vu les articles L-20 et L-20-1 du Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le décret n° 61-859 du 1er août 1961 complété et modifié par le décret n° 67-1093 du 
15 décembre 1967 portant règlement d'administration publique pris pour l'application de 
l'article L-20 du Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968, relative aux périmètres de protection 
des points de prélèvement d'eau destinés à l'alimentation des collectivités humaines ; 
 
Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et de 
la lutte contre leur pollution ; 
 
Vu le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967, sanctionnant les infractions à la loi n° 64-1245 
du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 
 
VU le décret modifié n° 55-22 du 4 Janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière 
(article 36-2°) et le décret d'application modifié n° 55-1350 du 14 Octobre 1955 ; 
 
Considérant que les travaux projetés n'entrent pas dans la catégorie de ceux prévus par le 
décret n° 72-195 du 29 février 1972 ; 
 
Considérant que l'avis du commissaire enquêteur est favorable ; 
 
Considérant qu'il n'y a pas lieu de recueillir l'avis de la commission départementale des 
opérations immobilières et de l'architecture, le montant des acquisitions étant inférieur à 
100.000 francs ; 
 



Sur la proposition de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l'Agriculture ; 
 
Sur la proposition du Secrétaire Général de Seine et Marne ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés d'utilité publique les travaux à entreprendre par la 
commune de BOISSISE-LE-ROI en vue de la dérivation par pompage d'eaux souterraines et 
de la création de périmètre de protection. 
 
ARTICLE 2. - La commune de BOISSISE-LE-ROI est autorisée à dériver une partie des eaux 
souterraines recueillies par un forage exécuté sur son territoire dans la parcelle n° 46 section 
ZA  du plan cadastral. 
 
ARTICLE 3. - Le volume à prélever par pompage par la commune de BOISSISE-LE-ROI ne 
pourra excéder 1 000 mètres cubes par jour. 
La commune de BOISSISE-LE-ROI devra laisser toutes autres collectivités dûment autorisées 
par arrêté préfectoral, utiliser les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la dérivation à 
son profit de tout ou partie des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront à 
leur charge tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur 
participation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première 
installation. L'amortissement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage. 
 
Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou 
l'utilisation générale des eaux seraient compromises par ses travaux, la commune de 
BOISSISE-LE-ROI devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux 
dans des conditions qui seront fixées par le Ministre de l'Agriculture sur le rapport de 
l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de 
l'Agriculture. 
 
ARTICLE 4. - Les dispositions pour que les prescriptions de l'article 3 soient régulièrement 
observées ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront être soumis par la commune 
de BOISSISE-LE-ROI à l'agrément de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des 
Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture. 
 
ARTICLE 5. - Conformément à l'engagement pris par le Conseil Municipal dans sa séance du 
8 février 1973, la commune de BOISSISE-LE-ROI devra indemniser les usiniers, irrigants et 
autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par 
la dérivation des eaux. 
 
ARTICLE 6. - Il est établi autour du forage 
- un périmètre de protection immédiate de 5 m x 5 m sur le forage, 
- un périmètre de protection rapprochée constitué par une zone de 100 m de rayon, 
(en application des dispositions de l'article L-20 du Code de la Santé Publique et du décret 
n° 61-859 du 1er août 1961 complété et modifié par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 
1967), 
- un périmètre de protection éloignée constitué par une zone de 500 m de rayon. 



ARTICLE 7. - 
I - A l'intérieur du périmètre de protection immédiate : 
sont interdites toutes activités 
II - A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée : 
sont interdites les activités suivantes : 
- exploitation de carrières 
- dépôts d'ordures 
- forages ou ouvrages de plus de 5 m de profondeur 
III - A l'ingénieur du périmètre de protection éloignée : 
sont réglementées les activités suivantes : 
- forages de plus de 5 m de profondeur, puisards ou dépôts de produits toxiques et dangereux 
 
ARTICLE 8. - Le périmètre de protection immédiate, dont les terrains doivent être acquis en 
pleine propriété, sera clôturé à la diligence et aux frais de la commune de BOISSISE-LE-ROI 
par les soins de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l'Agriculture, qui dressera procès verbal de l'opération. 
 
ARTICLE 9. - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé 
Publique et lorsqu'elles devront être épurées, le procédé l'épuration, son installation, son 
fonctionnement et la qualité des eaux épurées seront placés sous le contrôle du Conseil 
Départemental d'Hygiène. 
 
ARTICLE 10. - Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du 
présent arrêté sur les terrains compris dans les périmètres de protection prévus à l'article 6, il 
devra être satisfait aux obligations résultant de l'institution des dits périmètres dans un délai 
d'un an et dans les conditions ci-dessous définies : 
- les propriétaires intéressés devront subordonner la poursuite de leur activité au respect des 
obligations imposées pour la protection des eaux. 
 
ARTICLE 11. - Le Maire agissant au nom de la commue de BOISSISE-LE-ROI est autorisé à 
acquérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation en vertu de l'ordonnance n° 58-997 du 
23 octobre 1958, les terrains nécessaires à la réalisation du projet et à la constitution du 
périmètre de protection immédiate. 
Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de cinq ans 
à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12. - Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 7 du présent arrêté 
sera passible des peines prévues par le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour 
l'application de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 
 
ARTICLE 13. - Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge du Maire de la commune de 
BOISSISE-LE-ROI 
- d'une part, notifié à chacun des propriétaires intéressées notamment par l'établissement des 
périmètres de protection, 
- d'autre part, publié à la conservation des hypothèques du département de Seine-et-Marne et 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
ARTICLE 14. - Il sera pourvu à la dépense au moyen de subventions et d'emprunt. 
 
 



ARTICLE 15. - Le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-et-Marne, 
L'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l'Agriculture, 
Le Maire de la commune de BOISSISE LE ROI, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet chargé de l'arrondissement de MELUN. 
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Équipe Travaux Tiers, Urbanisme et Études de Dangers 

Direction des Opérations - Pôle Exploitation Val de Seine 

Immeuble Clever, 7 rue du 19 mars 1962 

92622 Gennevilliers Cedex 
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Direction Départementale des Territoires de Seine 

et Marne 

 

288 AVENUE GEORGES CLÉMENCEAU 

77005 VAUX-LE-PÉNIL 

 

Affaire suivie par : Madame LECUYER Laurene 

VOS RÉF. Elaboration du PLU Projet arrêté 

NOS RÉF. U2023-000073 

INTERLOCUTEUR WANG Wilson (BLG-GRT-DO-PVS_ETT@grtgaz.com) - 07.60.85.44.62 

OBJET Elaboration du PLU Projet arrêté 

Gennevilliers, le 06/03/2023  

 

 

Madame,  
 

 

En réponse à votre sollicitation reçue par nos services en date du 22/02/2023 relative à 
l’élaboration du projet cité ci-dessus, nous vous informons que la commune de Boissise-le-Roi est 
impactée par des ouvrages de transport de gaz naturel haute pression appartenant à GRTgaz. 
 

Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable 

à l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est 

reconnu comme le mode de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il 

nécessite toutefois des précautions particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition 

des riverains aux risques résiduels occasionnés par les canalisations. 
 

Au travers des textes réglementaires, des dispositions visant à garantir l’exploitation et la sécurité 

des ouvrages de transport de gaz naturel et à maitriser l’urbanisation à proximité de ces mêmes 

ouvrages existent et doivent être prises en compte dans les réflexions et documents d’urbanisme. 

En effet, c'est à l'occasion de l'évolution des documents d'urbanisme, que devront être intégrés les 

éléments relatifs à nos ouvrages de manière à concilier les enjeux de densification urbaine et de 

sécurité pour les personnes et les biens (articles L.101-2, L.151-43 et L.152-7 du Code de 

l’Urbanisme). Cette intégration devra intervenir à plusieurs niveaux dans le PLU. 

 

Nous vous rappelons que nos canalisations sont soumises à l’arrêté du 5 mars 2014 portant 

règlement de sécurité des canalisations de transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides 

ou liquéfiés et de produits chimiques. 
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En conséquence, nous demandons que le PLU précise de consulter : 

GRTgaz   

Équipe Travaux Tiers, Urbanisme et Études de Dangers 

Direction des Opérations - Pôle Exploitation Val de Seine 

Immeuble Clever, 7 rue du 19 mars 1962 

92622 Gennevilliers Cedex 

dès lors qu’un projet de construction se situe à proximité de nos ouvrages de gaz, et ce, dès le 
stade d’avant-projet sommaire.  
 

Aussi, nous vous prions de bien vouloir trouver sous ce pli des renseignements caractérisant nos 

ouvrages et précisant les dispositions qui s'y rattachent : 

• Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’implantation et de passage 

• Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’effets pour la maîtrise de 
l’urbanisation 

• Une fiche d’information sur le porter à connaissance dans le cadre de l’établissement des 
documents d’urbanisme en matière de canalisations de transport de matières 
dangereuses 

• Une fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement 

• Une fiche reflexe « que faire en cas d’accident » 

• Un plan de situation au 1/25000ème des ouvrages situés sur la commune concernée. 
 

Enfin, nous souhaitons que soient autorisées dans le règlement d’urbanisme du PLU, les 

occupations et utilisations suivantes : 

 

- Les constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 

 
Nous restons à votre disposition pour le cas où vous souhaiteriez obtenir des renseignements 
complémentaires. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur, en l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 

Nadira MESSAOUDI 
Technicien Travaux Tiers et Urbanisme 

 
 

 

 

 
 
P.J. : Une carte schématique au 1/25000ème 
 Un tableau des distances d’effets 
             Fiche d’information sur les servitudes 
             Fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement 
             Fiche réflexe en cas d’accident sur une canalisation GRTGAZ 
 
N.B. : Cette réponse ne concerne que les canalisations de transport de gaz naturel haute-pression exploitées par 

GRTgaz, à l’exclusion des conduites de distribution de GrDF ou celles d’autres concessionnaires. 
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FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE D’EFFETS POUR LA MAITRISE DE L’URBANISATION 

Servitudes d’utilité publique d’effets 

En application du Code de l’Environnement, chapitre V du Titre V et du Livre V, un arrêté préfectoral 

publique (SUP) d’effets pour la maitrise de l’urbanisation associées aux ouvrages de transport de gaz 

naturel haute pression. 

 

En application des dispositions de l’article R.555-30 du code de l’environnement, les règles de 

servitude sont les suivantes : 

Zone SUP n°1 : La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public 

susceptible de recevoir plus de 100 personnes et/ou à un immeuble de grande hauteur, est 

subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité. 

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme, doit 

faire état de la compatibilité du projet de construction ou d’extension de l’ERP ou de l’IGH concerné, 

avec l’étude de dangers fournie par le gestionnaire de la canalisation (CERFA N° 15016*01 : 

Formulaire de demande des éléments utiles de l’étude de dangers d’une canalisation de transport en 

vue d’analyser la compatibilité d’un projet d’établissement recevant du public (ERP) ou d’un projet 

d’immeuble de grande hauteur (IGH) avec cette canalisation). 

La procédure d’analyse de la compatibilité de la construction ou de l’extension de l’ERP ou de l’IGH 

avec la canalisation est conduite en amont du dépôt de la demande du permis de construire. Il 

appartient en effet au demandeur d’obtenir les avis requis au titre de cette procédure. L’analyse de 

compatibilité jointe à la demande de permis de construire doit ainsi être accompagnée de l’avis 

favorable du transporteur. Cet avis peut être favorable sous réserve de réalisation de mesures de 

protection de la canalisation à la charge du pétitionnaire. 

En cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise 

mentionnée au III de l’article R555-31 du code de l’environnement sera requis. 

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 

2014. 

L’article R.555-31 du code de l’environnement précise que : « Lorsque l’analyse de compatibilité 

prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser 

l’ouverture de l’établissement recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de grande hauteur 

qu’après réception d’un certificat de vérification de leur mise en place effective fourni par le 

transporteur concerné » 

Zone SUP n°2 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 

plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 

Zone SUP n°3 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 

plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 

 

En application des dispositions de l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire doit 

informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme opérationnel 

ou de permis d'aménager concernant un projet situé dans la zone SUP1. 

GRTgaz conseille d’étendre cette pratique à tout projet de travaux relevant d’une simple déclaration 

préalable dès lors qu’il prévoit une extension de construction ou des terrassements en direction d’un 

ouvrage GRTgaz, afin de détecter une éventuelle incompatibilité avant l’envoi par le responsable de 

projet des DT-DICT imposées par le code de l’environnement (Livre V – Titre V – Chapitre IV). 

 

 

 



 

Siège social GRTgaz, Immeuble BORA, 6 rue Raoul Nordling - 92270 Bois Colombes - téléphone 01 55 66 40 00 - www.grtgaz.com 

SA au capital de 620 424 930 euros - RCS Nanterre 440 117 620 

 

Prise en compte dans les documents d’urbanisme et dans les orientations de développement 

 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, 

ces servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents 

d’urbanisme et des éléments graphiques associés. La zone SUP 1 doit également apparaître dans 

les documents graphiques du règlement des zones U, AU, A et N en application de l’article R.151-34 

du code de l’urbanisme. 

 

GRTgaz s’efforce de faire le maximum pour garantir la sécurité de ses ouvrages en choisissant des 

tracés limitant l’impact potentiel de la canalisation sur son environnement.  

GRTgaz ne souhaite pas voir augmenter la densité de population dans les SUP de ses ouvrages, et 

préconise de s’éloigner autant que possible des ouvrages de transport de gaz. 

 

En complément de l’effet direct de ces servitudes d'utilité publique d’effets sur les ERP et IGH, il 

conviendra de veiller à toute évolution en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains 

aux risques résiduels occasionnés par les canalisations.  

En effet, l’article L.101-2 du code de l’urbanisme précise que « l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre […] l’équilibre entre […] la prévention des risques naturels 

prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature ». 

Aussi, l’attention doit être attirée sur les risques potentiels que présentent les ouvrages et inciter à la 

vigilance en matière de maîtrise de l’urbanisation dans ces zones. Les projets de rénovation, de 

développement urbain et autres orientations d’aménagements doivent être cohérents avec cette 

préoccupation et si possible privilégier des zones non impactées par nos ouvrages.  

Ainsi, il convient d’éviter la création de zone à urbaniser dans les SUP des ouvrages GRTgaz et la 

densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 

 

Cette préoccupation globale doit être intégrée dans la réflexion de l’évolution du territoire et 

retranscrite dans les documents d’urbanisme, notamment dans le rapport de présentation, le 

règlement et le PADD. 

 

Implantation d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) à proximité 

de nos ouvrages 

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire pour une ICPE, le Maître d’ouvrage de l’ICPE 

doit tenir compte, notamment dans l’Etude de Dangers, de l’existence des ouvrages de transport de 

gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact 

sur les ouvrages GRTgaz.  
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FICHE DE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION ANTI-
ENDOMMAGEMENT 

 

Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l’endommagement des réseaux 

lors de travaux et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment : 

 

• exploitant de réseaux en propre ; 

• maître d’ouvrage lorsque vous avez des projets de travaux ; 

• exécutant de travaux lorsque vos services techniques entreprennent eux-mêmes la réalisation de 

travaux. 

 

Pour plus d’information sur cette réglementation, merci de consulter le site internet du guichet 

unique des réseaux : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

 

Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès internet au guichet unique des 

réseaux, ou tenir à disposition de ses administrés qui n’auraient pas de connexion internet, une liste 

exhaustive et les coordonnées des exploitants d'ouvrages implantés sur son territoire (service offert 

par le guichet unique sur demande de la mairie).  

 

Plus particulièrement, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout 

responsable d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de 

consulter le Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de 

prendre connaissance des noms et adresses des exploitants de réseaux présents à proximité de son 

projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). 

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser 

aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux (DICT). 

 

Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de GRTgaz est 

indiqué en réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être 

entrepris tant que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT. 

 

 

  

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Réflexe en cas d’accident sur une canalisation GRTgaz 

En cas d’accident sur une canalisation, voici les effets possibles :  

• Projections de terre, pierres et autres éléments présents dans le sol,  

• Bruit intense,  

• Déflagration (onde de surpression avec dégâts significatifs associés de type bris de vitre),  

• En cas d’inflammation, intense chaleur émise par le rayonnement de la flamme.  

En cas d’accident sur une canalisation de transport de gaz haute pression, nous vous rappelons les 

règles de conduite à tenir, 

sans fuite apparente :  

o Même si seul le revêtement semble touché, ne remblayez pas. La canalisation est 

fragilisée et peut se détériorer rapidement en fonction des conditions d’exploitation. 

o Prévenez GRTgaz , au numéro du Centre de Surveillance Régional. 
 

 
 

o Attendez l’arrivée des techniciens de GRTgaz qui se déplaceront pour expertiser les 

dégâts et prendre les premières mesures.  

avec une fuite apparente :  

o Ne tentez pas de stopper la fuite  

o En cas d’inflammation, ne tentez pas d’éteindre la flamme  

o Interrompez les travaux, coupez les moteurs des engins et interdisez toute 

flamme, étincelle ou point chaud aux alentours de la fuite,  

o Eloignez toute personne du lieu de la fuite,  

o Téléphonez immédiatement aux pompiers, gendarmerie, police,  

o Puis téléphonez au n° d’urgence vert précisé sur votre compte rendu de chantier, 

24h/24 et 7 jours/7, ou au numéro du Centre de Surveillance Régional  

o Attendez à distance la venue des secours et des techniciens de GRTgaz.  
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FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE D’IMPLANTATION et DE PASSAGE  

 

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des ouvrages avec les propriétaires 

des parcelles traversées. 

Dans le cas général, est associée aux ouvrages, une bande de servitude, libre passage (non 

constructible et non plantable) pouvant aller jusqu’à 20 mètres de largeur totale. 

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande étroite » 
ou « bande de servitudes fortes », GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec 
les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de 
parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface 
nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux 
abattages, essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de 
pose, de surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires ; 

Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations d’arbres ou 
arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales dépassant 
plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. De même, la pose de branchements en parallèle de 
nos ouvrages dans la bande de servitude est interdite. 

Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans 

laquelle est incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit terrain 

notamment pour l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance 

et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations. Cette bande peut aller jusqu’à 40 mètres. 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, 

ces servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents 

d’urbanisme et des éléments graphiques associés.  

 

Nous rappelons également que : 

• pour les secteurs du PLU relatifs aux Espaces Boisés Classés (existants ou à venir), il est 

impératif d’exclure de ceux-ci la bande de servitudes fortes. 

• selon le Décret n°67-886 du 07/10/1967 et la jurisprudence : "…il est à noter que même 
lorsqu'elles résultent de conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont 
considérées comme étant d'utilité publique si la canalisation a été déclarée d'intérêt général ou d'utilité 
publique…Elles doivent donc systématiquement être annexées aux PLU, sans qu'il soit nécessaire 
de recourir aux formalités légales d'institution des servitudes." 

 

 



 

 

 

 

FICHE D’AIDE A L’INTEGRATION DES OUVRAGES DE TRANSPORT  
DE GAZ NATUREL DANS LES DIFFÉRENTES PIÈCES DU PLU(I) 

 
Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable à 

l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est reconnu comme le mode 

de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il nécessite toutefois des précautions 

particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains aux risques résiduels occasionnés par 

les canalisations. 

 

Au travers des textes réglementaires, des dispositions visant à garantir l’exploitation et la sécurité des ouvrages de 

transport de gaz naturel et à maitriser l’urbanisation à proximité de ces mêmes ouvrages existent et doivent être 

prises en compte dans les réflexions et documents d’urbanisme. 
 
En effet, c'est à l'occasion de l'évolution des documents d'urbanisme, que doivent être intégrés les éléments relatifs 
à nos ouvrages de manière à concilier les enjeux de densification urbaine et de sécurité pour les personnes et les 
biens (articles L.101-2, L.151-43 et L.152-7 du Code de l’Urbanisme). Cette intégration doit intervenir à plusieurs 
niveaux dans le PLU(i). 

Rapport  de Présentation 

La présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée dans les parties faisant référence aux risques 
technologiques (risque lié au transport de matières dangereuses) avec le rappel des Servitudes d’Utilité Publique 
(SUP), notamment les SUP d’implantation et de passage et les SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation. 

Les moyens mis en œuvre pour tenir compte de ce risque dans le choix de développement doivent également 
être exposés. 

Plan d’Aménagement et de Développement Durable  

Il serait utile de rappeler de veiller à ne pas développer de programmes d’habitat, d’espaces ou équipements 
publics à proximité des ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

Orientations d’Aménagement et de Programmation et Emplacements Réservés 

Les projets de rénovation, de développement urbain et autres orientations d’aménagements doivent être 
cohérents avec cette préoccupation et si possible privilégier des zones non impactées par nos ouvrages.  
Dans l’hypothèse d’OAP et/ou d’emplacement réservé impactés par les SUP d’effets pour la maitrise de 
l’urbanisation associées à nos ouvrages, des incompatibilités peuvent exister et un dispositif particulier peut être 
prescrit pour améliorer la sécurité.  
Il sera donc nécessaire de consulter GRTgaz dès l’émergence du projet.  
Nous vous rappelons que GRTgaz ne souhaite pas se prononcer de manière favorable à la réalisation de projets 
d’urbanisme dans les SUP associées à ses ouvrages. Il conviendra d’éloigner autant que possible tout projet 
des ouvrages impactant le territoire de la commune ou de l’intercommunalité. 

  



 

 

 

 

Règlement 

La présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée avec le rappel des SUP d’implantation et de passage et 
des distances des SUP d’effets pour la maitrise de l’urbanisation. 
Plus particulièrement, il conviendra d’indiquer dans les dispositions générales et/ou dans chaque zone 
concernée par les ouvrages GRTgaz : 

 Pour permettre une bonne exploitation du réseau GRTgaz, il est souhaitable de faire apparaître, en tête du 
règlement des zones du PLU, la mention suivante : 
« Sont admis, dans l’ensemble des zones définies ci-après sauf mention contraire, les canalisations 
(conduites enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages 
techniques nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et 
exhaussements inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la 
sécurité. » 

 Les interdictions et règles d’implantation associées aux servitudes d’implantation et de passage des 
canalisations (zone non aedificandi et non sylvandi). 

 Les interdictions et règles d’implantations associées aux servitudes d’utilité publique d’effets pour la 
maitrise de l’urbanisation et de détailler les modalités de l’analyse de compatibilité. 

 L’obligation d’informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones précitées de nos 
ouvrages (Art. R. 555-30-1. – I issu du code de l’environnement, créé par le décret n° 2017-1557 du 10 
novembre 2017) 

 La règlementation anti-endommagement en rappelant le site internet du Guichet Unique des réseaux pour 
les Déclarations de Travaux (DT) et Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 

 
Comme l’indique la Note Technique du 7 janvier 2016 du Ministère de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie « il relève de la seule responsabilité des maires ou collectivités en charge de l’élaboration des 
documents d’urbanisme de fixer, le cas échéant, des contraintes d’urbanisme pour d’autres catégories de 
constructions que les ERP et IGH ». 

 

Document graphique du règlement – plan de zonage 

Les SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation de tous les ouvrages GRTgaz (SUP1, qui englobe la SUP 
d’implantation et de passage) doivent apparaître dans les documents graphiques du règlement des zones, en 
application de l’article R.151-34 du code de l’urbanisme. Les risques technologiques induits par la présence des 
ouvrages de transport de gaz sont à prendre en compte notamment pour la construction et l’ouverture d’ERP de 
plus de 100 personnes et d’IGH.  
 

Changement de destination des zones 

Les changements de destination devront être conformes aux spécifications des ouvrages de transport de gaz 
naturel haute pression et de leurs SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation.  
Il convient d’éviter la création de zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU) dans les SUP des ouvrages GRTgaz et 
la densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 

 



 

 

 

 

Espaces Boisées Classés 

La présence de nos ouvrages et leur bande de servitude d’implantation ne sont pas compatibles avec un Espace 
Boisé Classé. Pour mémoire, cette bande de servitude est une bande de libre passage. Cette bande est non-
aedificandi et non-sylvandi. Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les 
plantations d’arbres ou arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales 
dépassant plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. 
 

Plan des Servitudes d’Utilité Publique 

La représentation des Servitudes d’Utilité Publique de tous les ouvrages doit être matérialisée sur le plan 
(servitude d’implantation et de passage I3 et SUP 1 pour intégrer les SUP de maîtrise de l’urbanisation). 
 

Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

Le détail de la servitude I3 (SUP d’implantation et de passage) doit être rappelé en précisant la largeur de la 
zone non-aedificandi et non-sylvandi des canalisations. 
Le détail des SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation doivent être ajoutées sur la liste des SUP en plus 
de la SUP d’implantation et de passage pour tenir compte du ou des arrêtés préfectoraux instituant les servitudes 
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques. 
 
Prendre en compte l’adresse suivante pour le service responsable des servitudes et des travaux : 

 
GRTgaz – Direction Des Opérations  

  
Département Maintenance Données Techniques & Travaux Tiers   

 2, rue Pierre Timbaud   
92238 GENNEVILLIERS CEDEX 
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DN 4 6 10 11 16 20 25 30 35 40 45 50 55 60 67,7 75 80 85 94 96 100 110 120 150 229 DN

80 5 6 6 7 10 10 10 10 15 15 15 15 15 20 20 20 20 25 80

100 5 7 9 10 10 15 15 15 15 20 20 20 25 25 25 25 30 30 35 100

125 7 10 15 15 15 20 20 25 25 30 30 30 30 35 40 40 45 45 50 60 125

150 8 15 20 20 25 25 30 30 35 35 40 40 45 50 50 55 55 60 65 65 80 150

200 8 15 20 20 25 30 35 35 40 40 45 50 55 60 60 60 70 70 75 90 200

250 15 20 30 35 40 45 50 50 55 60 65 70 75 80 85 85 90 95 100 120 250

300 20 30 40 45 50 60 65 70 75 80 85 90 95 105 105 110 120 125 130 135 155 300

350 25 55 65 75 80 85 95 100 105 110 120 130 130 135 145 150 160 190 350

400 30 65 70 80 90 95 105 115 120 125 135 145 155 160 165 175 180 190 230 400

450 35 45 55 95 105 115 125 135 140 150 155 165 180 185 190 205 210 225 450

500 45 110 120 130 145 155 165 170 180 195 205 210 220 235 245 255 270 500

550 50 125 140 150 160 175 185 195 205 220 235 240 250 265 275 290 550

600 55 110 140 165 180 195 205 215 230 245 260 270 280 295 305 325 600

650 65 205 215 230 240 255 270 290 300 310 330 340 650

700 70 175 225 240 255 265 280 300 320 330 340 365 375 700

750 80 245 260 275 290 305 330 350 360 375 395 410 750

800 90 265 285 300 315 335 355 380 390 405 430 445 800

900 105 310 330 350 370 390 415 440 455 470 500 510 520 545 650 900

1000 120 185 195 355 380 400 425 445 475 505 520 540 570 590 625 745 1000

1050 375 400 425 450 470 505 535 555 575 610 630 1050

1100 400 425 450 475 500 535 565 590 610 645 670 705 840 1100

1200 445 475 505 535 560 600 635 655 680 720 730 745 1200

PMS (bar)

Distances SUP1 (en mètre) canalisation enterrée vent 5m/s

Tableau de synthèse des distances SUP

Distance SUP2 et SUP3 - canalisation enterrée  = 5m quelque soit la pression, le DN et la vitesse du vent
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I - LE CADRE RÉGLEMENTAIRE DE L'ÉTABLISSEMENT DU PLAN DE PRÉVENTION DES 
    RISQUES D'INONDATION 

 La réglementation des plans de prévention des risques

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) sont établis en application des articles   
L.562-1 à L.562-9 du code de l'environnement. Leur contenu et leur procédure d'élaboration ont été fixés par 
le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995. 

Les plans de prévention des risques sont élaborés par l'Etat et ont valeur de servitude d'utilité publique, 
après avoir été soumis à l'avis des conseils municipaux des communes concernées, à la procédure de 
l'enquête publique et avoir été approuvés par arrêté préfectoral. Ils sont opposables à tout mode 
d'occupation ou d'utilisation des sols. Ils doivent être annexés aux plans locaux d'urbanisme conformément 
à l'article R.126-1 du code de l'urbanisme. 

Les plans de prévention des risques traduisent pour les communes, dans leur état actuel, l'exposition aux 
risques tels qu'ils sont connus à ce jour. 

 L'objet du présent plan de prévention des risques

Le présent plan a pour objet la prévention du risque d'inondation fluviale lié aux crues de la Seine sur les 
communes de Samoreau, Avon, Vulaines-sur-Seine, Samois-sur-Seine, Héricy, Fontaine-le-Port, 
Fontainebleau, Chartrettes, Bois-le-Roi, Livry-sur-Seine, La Rochette,   Vaux-le-Pénil, Melun, Boissettes,    
Le Mée-sur-Seine, Dammarie-les-Lys, Boissise-le-Roi, Boissise-la-Bertrand, Saint-Fargeau-Ponthierry, 
Seine-Port et Nandy. 

Son établissement a été prescrit par l'arrêté préfectoral DAE 1 URB n° 98-058 du 20 mai 1998. 

Les inondations fluviales de l'aire d'étude sont des phénomènes lents même pour les phénomènes 
d'occurrence centenale. 

Les vies humaines ne sont pas directement menacées par ce type d'inondations, mais subsistent toutefois 
des risques d'accident par imprudence ou des risques indirects liés aux conditions d'hygiène. 

En revanche, ces inondations occasionnent des dommages matériels considérables liés à la hauteur et à la 
durée de la submersion. Elles entraînent des gênes très importantes pour la vie des habitants, les activités 
économiques et le fonctionnement des services publics. 

 Le contenu du plan de prévention des risques d'inondation

Le plan comprend les documents suivants : 

- la présente notice de présentation, 
- le règlement, 
- la cartographie des aléas au 1/5 000ème (en 6 planches), 
- le plan de zonage réglementaire au 1/5 000ème (en 6 planches). 

II - LES PRINCIPES MIS EN ŒUVRE

La circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 définit les objectifs arrêtés au niveau national en matière de 
prévention des inondations et de gestion des zones inondables qui sont d'arrêter les nouvelles implantations 
humaines dans les zones les plus dangereuses, de préserver les capacités de stockage et d'écoulement 
des crues, et de sauvegarder l'équilibre et la qualité des milieux naturels. 

Ces objectifs ont conduit à dégager trois principes à mettre en œuvre lors de l'établissement d'un plan de 
prévention des risques d'inondation. 
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Premier principe de la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 

A l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts, toute construction nouvelle 
est interdite et toutes les opportunités doivent être saisies pour réduire le nombre des 
constructions exposées. 

Aléas les plus forts (circulaire du premier ministre du 2 février 1994 relative à la cartographie des zones 
inondables) : 

"Pour déterminer les périmètres à l'intérieur desquels la sécurité des personnes et des biens conduit à 
contrôler strictement les projets de nouvelles constructions ou de nouvelles installations, vous pourrez 
retenir comme critère une hauteur d'eau observée supérieure à un mètre au-dessus du sol". 

Dans les autres zones inondables où les aléas sont moins importants, les dispositions nécessaires 
doivent être prises pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront éventuellement être 
autorisées.

Vulnérabilité :

Au sens le plus large, exprime le niveau de conséquences prévisibles d'un phénomène naturel sur les 
enjeux.

On peut distinguer la vulnérabilité économique et la vulnérabilité humaine. La première traduit 
généralement le degré de perte ou d'endommagement des biens et des activités exposés à l'occurrence 
d'un phénomène naturel d'une intensité donnée. La vulnérabilité humaine évalue d'abord les préjudices 
potentiels aux personnes, dans leur intégrité physique et morale. Elle s'élargit également à d'autres 
composantes de la société (sociales, psychologiques, culturelles, etc...) et tente de mesurer sa capacité de 
réponse à des crises, notamment par les moyens de secours que doit mettre en œuvre la collectivité. 

 Il y a lieu de remarquer que la mise hors d'eau, qui était souvent jusqu'à présent la seule 
mesure prise en zone inondable, n'est pas suffisante. En effet, les populations vivant dans des 
zones exposées aux aléas les plus forts, même si le premier plancher de leur habitation est hors 
d'eau, représentent un coût non négligeable pour la collectivité par les moyens de secours qu'il 
faudra mettre en œuvre pour leur venir en aide. 

Second principe de la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 

Contrôler strictement l'extension de l'urbanisation dans les zones d'expansion des crues, c'est-à-
dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un 
volume d'eau important. Elles jouent en effet un rôle déterminant en réduisant momentanément le 
débit à l'aval, mais en allongeant la durée de l'écoulement. 

La crue peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les 
biens. Ces zones d'expansion des crues jouent également le plus souvent un rôle important dans 
la structuration du paysage et l'équilibre des écosystèmes. 

 Il n'est pas question de mesurer l'incidence de chaque projet sur les conditions d'écoulement ou 
de stockage des eaux. En effet, considérés isolément, la plupart des projets qui consomment une 
capacité de stockage ont un impact négligeable sur l'équilibre hydraulique général de la rivière : 
c'est le cumul des petits projets qui finit par avoir un impact significatif. Cet impact se traduit par 
une augmentation du débit de pointe à l'aval, et donc par une aggravation des conséquences des 
crues. Par ailleurs, tous les projets qui se situent dans les zones d'écoulement de la crue ont pour 
conséquence directe d'augmenter localement les niveaux d'eau, par constriction de l'écoulement. 

Il convient donc de veiller fermement à ce que les constructions qui pourront éventuellement être 
autorisées soient compatibles avec les impératifs de la protection des personnes et de 
l'écoulement des eaux et avec les autres réglementations existantes en matière d’occupation et 
d’utilisation du sol (notamment celles concernant la protection des paysages et la sauvegarde des 
milieux naturels).
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 Troisième principe de la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994

Eviter tout endiguement ou remblayage nouveau qui ne serait pas justifié par la protection des 
lieux fortement urbanisés. 

III - LA DÉTERMINATION DES ZONES INONDABLES 

 L'hydrologie

Les inondations de la Seine, sur le secteur d'étude, sont liées directement aux pluies tombées sur le bassin 
versant, même si l'état du sol et du sous-sol influe sur l'importance du ruissellement. 

Des deux sous-bassins versants Seine-Amont et Yonne, c'est celui de l'Yonne qui contribue en général le 
plus au débit de pointe constaté à l'aval de la confluence. Le sous-bassin Yonne a également le temps de 
réaction le plus court puisque la pointe de la crue de l'Yonne passe à Courlon environ six jours avant celle 
de la Seine à Marolles. 

Ainsi les débits de pointe des deux sous-bassins se succèdent dans le cas d'une crue simple. Dans 
l'hypothèse d'une crue multiple pour laquelle au moins deux longs épisodes pluvieux se suivent à cinq ou six 
jours d'intervalle, la concomitance des débits de pointe des sous-bassins Seine-Amont et Yonne peut alors 
conduire à des crues exceptionnelles, comme ce fut le cas en 1910. 

Les barrages réservoirs du bassin de la Seine (Aube, Crescent, Bois de Chaumeçon, Pannecière-Chaumard 
et Seine en ce qui concerne le secteur d'étude) assurent une fonction de soutien d'étiage essentielle pour 
l'alimentation en eau potable et pour l'irrigation et jouent également un rôle d'écrêteur de crue. 

Toutefois, depuis 1910, l'imperméabilisation des bassins versants a accru les volumes ruisselés et les débits 
de pointe ; elle s'est conjuguée à la réduction des champs d'inondation qui eux-mêmes ont un rôle écrêteur 
et va à l'encontre des améliorations que peuvent apporter les barrages réservoirs pour les crues du bassin 
de la Seine. 

De ce fait, le risque de crues exceptionnelles sur l'Yonne et la Seine demeure important.

 La cartographie des aléas

Les zones inondables sont déterminées par référence aux plus hautes eaux connues (PHEC). Cette 
référence figure notamment dans une note du Conseil d'Etat du 30 avril 1970, qui actualise la notion de 
surfaces submersibles ou zones inondables en indiquant qu'elles résultent de l'observation de phénomènes 
naturels et sont fixées en fonction des plus hautes eaux connues. 

Les plus hautes eaux connues sur une période d'observation de plus de 100 ans sont choisies comme aléa 
de référence. En Seine-et-Marne, pour la Seine, les plus hautes connues sont les altitudes maximales 
atteintes lors de la crue historique de janvier 1910. 

A titre d'information, la crue de 1658 a été plus importante, mais elle n'est pas connue avec suffisamment de 
précision sur le secteur d'étude (8,96 m au pont d'Austerlitz à Paris, pour 8,62 m en 1910). 



  6/10 

Les zones inondables représentées sur les cartes des aléas ont donc été déterminées en calculant la 
différence d'altitude entre les PHEC et l'altitude du sol actuel (à la date des levés photogrammétriques). 

Cette cartographie définit trois niveaux d'aléas : 

- les aléas très forts correspondant aux secteurs où la hauteur de submersion est supérieure à 2 mètres 
d'eau par rapport aux PHEC ; 

- les aléas forts correspondant aux secteurs où la hauteur de submersion est comprise entre 1 et 2 mètres 
d'eau par rapport aux PHEC ; 

- les aléas faibles à moyens correspondant aux secteurs où la hauteur de submersion est inférieure à            
1 mètre d'eau par rapport aux PHEC. 

 Politique nationale concernant la prise en compte des ouvrages de protection

Les terrains protégés par des ouvrages de protection existants seront toujours considérés comme restant 
soumis aux phénomènes étudiés, et donc vulnérables, pour ce qui est des constructions et autres 
occupations permanentes. On ne peut en effet avoir de garantie absolue sur l'efficacité de ces ouvrages, et 
même pour ceux réputés les plus solides, on ne peut préjuger de leur gestion et de leur tenue à terme. Qui 
plus est, il peut toujours se produire un aléa plus important que l'aléa pris en compte pour dimensionner ces 
ouvrages. (extrait du guide méthodologique des plans de prévention des risques naturels d'inondation édité 
par la documentation française en 1999) 

Les ouvrages de protection contre les inondations dans le périmètre du présent plan comprennent les 
travaux de défense locale qui réduisent l'importance de l'inondation dans une zone limitée et les barrages 
réservoirs qui visent à limiter l'ampleur des crues. 

Les protections locales contre les inondations englobent les ouvrages de protection longitudinale (digues, 
murettes, merlons, talus routiers, talus de voie ferrée, etc.) et les travaux d'entretien et d'aménagement de la 
rivière (aménagements des berges, dragages, etc.). Ces ouvrages et travaux n'offrent qu'une protection 
locale limitée et parfois aggravent la situation des zones voisines en amont et en aval. 

Le secteur d'étude ne comporte pas de digues assurant une protection contre une crue de type 1910. 

L'intérêt majeur de ces ouvrages et travaux reste la réduction de la vulnérabilité de l'existant et n'ont donc 
pas été pris en compte, pour la délimitation des zones inondables. 

De même, pour l'élaboration de la cartographie des aléas, il n'y a pas eu de modélisation d'une crue type 
1910, dans la configuration actuelle des bassins versants, qui tiendrait compte de l’existence des barrages 
réservoirs du bassin de la Seine. Ceux-ci ont pour effet d'emmagasiner une partie des volumes de crue. 
Leur capacité maximum de stockage (205 millions de mètres cubes pour le lac Seine, 170 millions de 
mètres cubes pour le barrage Aube, 80 millions de mètres cubes pour celui de Pannecière et 
respectivement 15 et 19 millions de mètres cubes pour ceux du Crescent et du Bois de Chaumeçon) ne 
représentent qu'une fraction des volumes mis en jeu par des crues comme celle de 1910 (3 à 4 milliards de 
mètres cubes à Paris). 

Pour les crues petites ou moyennes, leur rôle écrêteur a diminué la fréquence d'apparition de ces 
phénomènes et a permis de réduire le temps de submersion. Mais pour les crues exceptionnelles ce rôle ne 
peut être que partiel en regard des volumes d'eau en cause et de leur éloignement de la région parisienne. 

Il a donc été convenu, au niveau régional, de ne pas prendre en compte l'existence de ces barrages. 
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IV - LES ENJEUX POUR LE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

Après concertation au niveau régional, 4 types d'enjeux ont été retenus pour ce qui concerne le   
département : 

- les centres urbains, qui se caractérisent notamment par leur histoire, une occupation du sol de fait 
importante, une continuité bâtie et la mixité des usages entre logements, commerces et services, 

- les zones urbaines denses, qui ne peuvent être assimilées aux centres urbains mais qui présentent 
néanmoins plusieurs de leurs critères, 

- les zones urbanisées, autres que les centres urbains ou les zones urbaines denses, 

- les champs d'inondation à préserver, qui sont les zones naturelles délimitées sur les cartes des enjeux, 
comprises dans la zone d'expansion des crues. 

Dans les zones naturelles délimitées sur les cartes des enjeux, sont également comprises quelques zones 
qui, bien que situées en dehors de la zone d'expansion des crues, ont leur seul accès dans cette dernière. 

La carte des enjeux établie au 1/25 000ème, en 3 planches, est annexée à la présente notice de 
présentation.

V - LE PLAN DE ZONAGE RÉGLEMENTAIRE 

Le croisement des aléas et des enjeux donne, de façon théorique, 12 situations différentes, qui ont été 
regroupées en 7 zones réglementaires : 

- la zone rouge qui correspond à des secteurs d'aléa très fort et dans laquelle les possibilités de   
construction sont extrêmement limitées ; 

-  la zone marron qui regroupe d'une part des secteurs naturels qu'il convient de réserver aux champs 
d'inondation et d'autre part des secteurs faiblement urbanisés dans lesquels l'aléa est suffisamment fort 
pour y interdire la poursuite de l'urbanisation ; 

-  la zone jaune foncé qui regroupe des secteurs naturels et des secteurs sur lesquels sont implantées des 
constructions dispersées, dans laquelle les possibilités de constructions nouvelles sont très restreintes, 
bien que l'aléa soit faible à moyen ; 

-  la zone jaune clair qui correspond à des secteurs faiblement urbanisés où l'aléa est faible à moyen dans 
laquelle la poursuite de l'urbanisation dans sa forme actuelle est autorisée tout en contrôlant autant que 
possible l'augmentation du nombre de personnes exposées au risque ; 

-  la zone bleu foncé qui correspond à des secteurs d'urbanisation dense dans laquelle le développement de 
la ville est permis, mais dans une certaine mesure, afin de tenir compte du risque important pour les 
personnes et les biens ; 

-  la zone bleu clair qui correspond à des secteurs urbains denses dans laquelle la ville peut se développer 
en tenant compte du risque pour les personnes et les biens qui est moins important qu'en zone bleu    
foncé ; 

-  la zone verte, correspondant aux centres urbains, qui sont des secteurs à enjeu fort pour l'agglomération 
et dont il est nécessaire de permettre l'évolution tout en tenant compte du risque. 

Il y a toutefois lieu d'ajouter une 8ème zone, la zone grise, qui correspond au cas des constructions qui bien 
qu'en dehors de la zone inondable, sont très vulnérables parce que leur seul accès actuel est en zone d'aléa 
fort ou très fort. 



De plus, il est à noter que certaines adaptations ponctuelles ont été effectuées pour l'établissement du plan 
de zonage réglementaire, portant notamment sur : 

- la requalification en aléa fort de quelques zones d'aléa très fort non connexes au fleuve, soit
ponctuellement en centre urbain, soit, par exemple, derrière le remblai d'une voie ferrée ; 

- l'ajustement de la limite entre deux zones réglementaires compte tenu de la précision des plans 
photogrammétriques.

VI - LE RÈGLEMENT 

Ce document précise la réglementation qui s'applique dans les zones délimitées par le plan de zonage 
réglementaire.

Il comprend les dispositions spécifiques applicables à chaque zone ainsi que la définition de certains termes 
utilisés dans le règlement. 

La mise en œuvre des principes énoncés ci-avant a conduit, suivant les zones, à définir des prescriptions 
particulières qui portent notamment sur : 

- la nature des constructions et des aménagements qui peuvent être autorisés, avec ou sans prescriptions, 
ou interdits en distinguant particulièrement les constructions à usage d'habitation et les constructions à 
usage d'activités ainsi que les équipements collectifs et les établissements sensibles ; 

- les opérations de constructions neuves et les opérations d'extension de bâtiments existants ; 

- la limitation de l'emprise au sol et du coefficient d'occupation des sols des constructions autorisées ; 

- la cote du premier plancher habitable ou fonctionnel par rapport à l'altitude des plus hautes eaux connues. 
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En l’absence d’une connaissance précise de la zone de fort écoulement, c’est-à-dire de la partie du lit 
majeur dans laquelle les vitesses de l’eau en période de crue atteignant les PHEC sont élevées, le présent 
plan instaure à titre conservatoire, une bande de 40 mètres de part et d’autre du lit mineur. Dans cette 
bande, les prescriptions applicables sont celles de la zone rouge. 

Toutefois, cette disposition n’est pas reprise dans les zones bleu foncé, bleu clair et verte, compte tenu des 
forts enjeux en terme d’aménagement urbain, que ces zones représentent. Cependant, les études 
hydrauliques qui pourront être ultérieurement lancées pour préciser l’emprise de la zone de fort écoulement, 
notamment en zone urbaine dense et en centre urbain, pourront le cas échéant conduire à une révision du 
présent plan. 

Ainsi, pour chacune des zones réglementaires, le règlement distingue : 

- les interdictions ; 
- les autorisations applicables aux biens et activités existants ; 
- les autorisations applicables aux biens et activités futurs ; 
- les mesures de prévention applicables aux constructions existantes à la date d'approbation 
  du plan ; 
- les prescriptions d'urbanisme ; 
- les prescriptions constructives ; 
- les prescriptions relatives aux parcages et stockages ; 
- les prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives. 

Un tableau synthétique simplifié du règlement figure en annexe. Il n'a aucune valeur réglementaire, et n'a 
pour objectif que de mettre en évidence l'adaptation des prescriptions aux aléas et aux enjeux. 

VII - LES MESURES DE PRÉVENTION PRISES POUR LA RÉDUCTION DU RISQUE

Les mesures de prévention ont pour objet de limiter les conséquences des inondations par des dispositions 
prises avant leur survenue. Ces phénomènes naturels aléatoires et inévitables imposent à tous, pouvoirs 
publics, agents économiques ou particuliers, de se préparer par avance à y faire face. 

Les mesures de prévention regroupent l'information préventive, le présent plan de prévention des risques 
d'inondation et l'annonce des crues. 

 L'information préventive 

L'information préventive vise à informer le citoyen sur les risques qu'il encourt en certains points du territoire 
et sur les mesures de sauvegarde pour s'en protéger, en application du droit à l'information tel que défini par 
l'article L.124-2 du code de l'environnement. 

La mise en place du système d'information préventive est actuellement en cours en Seine-et-Marne. 

Le préfet a établi en novembre 1994 un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) consultable en 
mairie et recensant les risques et les zones à risques du département. Ce dossier est en cours 
d'actualisation.

Un dossier communal synthétique (DCS) sur les risques majeurs a été établi pour les communes d'Avon, 
Bois-le-Roi, Boissettes, Boissise-la-Bertrand, Boissise-le-Roi, Chartrettes, Dammarie-les-Lys, 
Fontainebleau, Fontaine-le-Port, Héricy, le Mée-sur-Seine, Melun, la Rochette, Saint-Fargeau-Ponthierry, 
Samois-sur-Seine, Vaux-le-Pénil et Vulaines-sur-Seine. Celui-ci présente les risques naturels et 
technologiques encourus par les habitants de la commune. Il reste à réaliser ceux de Nandy, Samoreau et 
Seine-Port.

Ce document est consultable en mairie et a pour objectif d'informer et de sensibiliser les citoyens. 

Sur la base de ce DCS, le maire réalisera le dossier d'information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) qui contiendra de plus les mesures de prévention prises par la commune et qui devra être porté à 
la connaissance des habitants concernés. 
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 Le plan de prévention des risques d'inondation 

Le présent plan définit des mesures de prévention notamment en matière : 

- d'urbanisme, 
- de construction, 
- d'aménagement, 
- d'exploitation des terrains, 
- d'usages de biens. 

 L'annonce des crues 

L'organisation de l'annonce des crues relève de la préfecture de Seine-et-Marne et se donne pour objectif 
d'alerter les pouvoirs publics, les maires et les riverains de l'occurrence d'une crue puis de son évolution, 
afin que les différents acteurs puissent prendre à temps les mesures de sauvegarde. 

La survenue de la crue est en premier lieu prévue à partir des mesures pluviométriques. Dans un deuxième 
temps, le dépassement prévu ou constaté d'une cote-seuil aux stations de mesure installées sur le fleuve et 
les rivières met en état de vigilance les services de l'Etat. 

Quand les cotes d'alertes sont ou vont être franchies, l'alerte à la crue est transmise aux maires qui mettent 
en œuvre le plan d'intervention préalablement préparé et, en particulier, avertissent les administrés 
menacés par la crue. 

Les maires se tiennent informés de l'évolution du phénomène grâce au serveur vocal d'annonces des crues. 
Le public peut s'informer de l'évolution de la situation en consultant le Minitel : 3614 code PREF77, rubrique 
Sécurité Civile ou sur le site Internet de la DIREN : http://www.environnement.gouv.fr/ile-de-france - rubrique 
"risque inondation". 
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